
Une perturbation majeure

Les feux de forêt brûlent en 
moyenne 2 millions d’hectares de 
forêt par année au Canada, et 
ce, majoritairement dans la forêt 
boréale. Ces grandes perturba- 
tions font partie de la dynamique 
naturelle de la forêt boréale. Les  
stratégies d’aménagement forestier 
durable y incluent des taux cons-
tants de récolte à long terme (100 
à 150 ans) basés sur le maintien 
de la productivité de ces forêts. 
Les prévisions d’augmentation  
des superficies brûlées en lien 
avec les changements climatiques 
suggèrent cependant qu’à moyen 
terme, il ne serait peut-être pas 
possible de maintenir ces taux de 
récolte sur tout le territoire.  

L’approvisionnement 
en bois menacé

Les chercheurs ont évalué la vul-
nérabilité de l’approvisionnement 
en bois aux risques de feu actuels 
et futurs à l’échelle des unités 

d’aménagement dans la forêt 
boréale et montagnarde du 
Canada. L’évaluation est basée sur 
les taux de récolte observés entre 
2001 et 2011 et sur un potentiel 
de récolte calculé à partir de la 
croissance des arbres et des risques 
de feu actuels et projetés. Les 
calculs ont été faits selon différents 
scénarios de changements clima-
tiques. 

Ainsi, dans certaines unités d’amé-
nagement, les taux de récolte 
observés seraient supérieurs au  
potentiel de récolte estimé d’ici le  
milieu du siècle. Fait à noter, les  
augmentations de la croissance 

des arbres qui sont nécessaires 
pour atténuer ce risque semblent  
généralement irréalistes. Dans plu-
sieurs autres unités d’aménagement 
dont l’approvisionnement en bois 
est moins vulnérable à l’impact 
des feux, une diminution, même 
modeste, de la croissance des 
arbres au fil du temps serait suffisante 
pour faire passer la vulnérabilité de 
l’approvisionnement de faible à 
modérée. 

S’adapter, c’est la clef

Les chercheurs proposent des 
mesures d’adaptation pour faire 
face à cette vulnérabilité. La prise 
en compte du risque de feu dans 
toutes les étapes de la planification 
stratégique de l’aménagement, 
le recours accru aux coupes de 
récupération des forêts brûlées et 
l’accroissement de la proportion 
d’essences feuillues sont des 
exemples de mesures d’adaptation 
à considérer.

Les autres perturbations naturelles, 
comme les épidémies d’insectes, 
ne sont pas incluses dans l’ana-
lyse, mais leurs impacts sur l’appro-
visionnement en bois pourraient 
influencer ces résultats.

L’augmentation des feux : 
un défi pour l’approvisionnement 

de l’industrie 
Au Canada, l’approvisionnement en bois est actuellement planifié sur une base de durabilité 

à long terme. Or, l’augmentation projetée de la fréquence des feux de forêt rendrait 
ce niveau d’approvisionnement vulnérable d’ici quelques décennies dans plusieurs 

unités d’aménagement à travers le Canada.
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